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Élection de la vice-présidente

(Onze heures onze minutes)

La Présidente (Mme Houda-Pepin): Alors, je 
constate que nous avons quorum. Je déclare ouverte la 
séance de la Commission de l'agriculture, des pêcheries 
et de l'alimentation. Le mandat de cette séance est de 
procéder, conformément à l'article 134 du règlement, à 
l'élection du vice-président ou de la vice-présidente de 
la commission.

Conformément à l'article 127 du règlement, la 
Commission de l'Assemblée nationale a décidé, au début 
de la présente législature, que la vice-présidence de cette 
commission revenait à un membre du groupe parlemen
taire formant l'opposition officielle. Selon l'article 135 
du règlement, le ou la vice-président-e de chaque commis
sion est élu-e à la majorité des membres de chaque groupe 
parlementaire.

Élection de la vice-présidente,
Mme Louise Harel

Alors, je suis prête à recevoir des propositions pour 
le poste de vice-président, vice-présidente.

Mme Robert: ...Mme la Présidente, conformément 
à notre règlement, je propose que la députée d'Hochelaga- 
Maisonneuve, Mme Louise Harel, soit élue vice-présidente 
de la Commission de l'agriculture, des pêcheries et de 
l'alimentation pour la durée de son mandat.

La Présidente (Mme Houda-Pepin): Merci beau
coup. Alors, étant donné que Mme la députée d'Hochelaga- 
Maisonneuve accepte de relever ce défi, on lui souhaite 
la bienvenue, et je la déclare élue vice-présidente de la 
commission.

Alors, évidemment, je constate qu'il n’y a pas d'autre 
député qui souhaite se porter pour le poste, hein, n'est-ce 
pas? D'accord. Donc, je déclare la députée d'Hochelaga- 
Maisonneuve élue vice-présidente de la Commission de 
l'agriculture, des pêcheries et de l'alimentation. Bravo!

Alors, les travaux de la Commission de l'agri
culture et des pêcheries sont ajournés sine die. Merci 
beaucoup.

(Fin de la séance à 11 h 13)


